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Audience du 29 avril. 

REMPLACEMENT MILITAIRE. — ACTION. — PRIVILEGE. 

'Le remplaçant, qui a traité directement avec une entreprise de 
remplacemens, peut-il , en cas de faillite de cette entreprise, 
s'adresser au remplacé qui n'a pas entièrement payé à la compa-
gnie et demander par privilège le remboursement de ce qui lui reste 
dû? 

Le Tribunal civil de Tours par deux jugemens, et ceux de Melle, 
Avranches et Coutances, avaient résolu cette question affirmative-
ment en faveur de plusieurs remplaçais fournis par la Compagnie 
Musset aîné. La doctrine, servant de base à ces décisions, peut se 
résumer ainsi : 1° le remplacé est directement et personnement obli-
gé envers le remplaçant, dont il est le negotiorum gestor ; 2° dans 
tous les cas, le remplaçant doit avoir, sur la somme due à la com-
pagnie par le remplacé, le privilège que l'article 2102, § 3, accorde 
pour la conservation de la chose. 

M« Moreau, au nom des syndics de la faillite de la Compagnie Mus-
set, a opposé à cette doctrine, fondée plutôt sur les règles de l'équité 
que sur les principes rigoureux du droit, le raisonnement suivant : 

Le remplaçant ne saurait avoir d'action directe contre le remplacé 
qu'autant que celui-ci serait obligé envers lui par suite d'un contrat 
ou d'un quasi-contrat ; or, il n'y a pas de contrat du remplaçant au 
remplacé, quand le remplaçant a traité uniquement avec une entre-
prise de remplacemens. L acte administratif de remplacement, le 
seul qui ait mis en présence le remplaçant et le remplacé, ne peut 
pas être pris en considération pour régler la position et les droits du 
remplaçant qui a fait avec une entreprise de remplacement des con-
ventions particulières. L'article 21 de la loi du 21 mars 1832 dit 
formellement que ces conventions, qui seules font lajoi des parties, 
doivent être appréciées d'après les règles du droit commun, et 
l'une des plus fondamentales de ce3 règles, est que les conventions 
n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes. (Article 1165 du 
Code civil.) 

Il n'existe pas non plus de quasi-contrat , puisque le fait du rem-
placement est la conséquence de la convention faite par le rempla-
çant avec la compagnie, et que, dès lors, le remplacement ne peut 
être conùdéré comme un fait purement volontaire constitutif du 
quasi-contrat dans le sens de l'article 1371. 

Quant au privilège, il ne peut pas non plus être accordé. Deux rai-
sons s'y opposent : 1° Le privilège de l'article 2102, § 3, a son prin-
cipe dans un quasi-contrat; en effet, le tiers conservateur de la cho-
se s'est constitué le negotiorum gestor du propriétaire de la chose à 
laquelle il a donné ses soins, et l'on vient de démontrer que l'acte du 
remplaçant qui se soumet au service militaire, après s'y être obligé 
envers une entreprise , n'a aucun des caractères du quasi-contrat. 
1° Le privilège dont il s'agit ne s'acquiert qu'en se mettant en rap-
port direct avec la chose à conserver. Le conservateur agit immé-
diatement sur cette chose. Le remplaçant n'agit pas sur la créance de 
la compagnie contre le remplacé; il" n'exécute pas le service mili-
taire en vue de cette créance et pour sa conservation. Si le remplacé 
avait payé d'avance le prix du remplacement à la .compagnie, le rem-
plaçant ne se serait pas moins rendu sous les drapeaux. Ainsi on 
ne peut pas dire que ce qu'il a fait l'a été pour conserver la chose 
de la compagnie. Ainsi il reste démontré qu'il n'y a, entre le rempla 
çant et le remplacé , ni contrat ni quasi-contrat , conséquemment 
point d'action personnelle , point de privilège en faveur du second 
contre le premier. 

La jurisprudence de la Cour de cassation a-t-on dit en terminant 
s'est prononcée dans ce sens. (Arrêts des 21 novembre 1832, 10 a-
vril et 21 mai 1833 ) 

La plupart des Cours royales sont d'accord avec la Cour suprême 
sur ce point. (Bourges, 8 mai 18 ;0; Lyon, 26 mai 1830 et 4 août 
1831 ; Grenoble, Il janvier et 13 avril 1831; Toulouse, 31 mars 1832; 
Amiens 10 nui 1832; Bordeaux, 12 juillet 1833, Paris, 5 août 1834 ; 
Montpellier, 13 novembre 1835.) 

i La Cour, au rapport de MM. Félix Faure et Mestadier, a admis 
le pourvoi des syndics de la faillite de la compagnie Musset contre 
cinq jugemens des Tribunaux ci-dessus désignés. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Delahaye. ) 

Audience du 30 avril. 

»SSiSSISAT COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON AMANT. — VOL. 

La fille Decormeille comparaît devant la Cour d'assises sous 

î
 accus

ation d'assassinat. Son assurance et son sang-froid contras-

tent avec la gravité des faits qui lui sont reprochés. Elle est gran-

de ettor.te; elle n'est pas jolie,
 mais

 fraîche. Elle porte un petit 
ûoiinet à ruche de tulle, une robe foncée et un manteau bleu à 
collet de velours. 

A
D

^' X
 heures et demie, l'audience est ouverte. M. l'avocat-géné-

ral Partarrieu-Lafosse occupe le siège du ministère public; M
e
*'fes-

le
*l Migaeron sont au banc de la défense. 

M- le président ; Accusée, quels sont vos noms et prénoms ? 

accusée : Aimée-Sylvie Decormeille. 

Quel est votre âge ? — R. Vingt-trois ans. 

D- Votre état ? — R. Piqueuse de bottines. 

D. Où êtes-vousnée ? — R. A Bergecourt (Somme). 

M. le greffier donne leeture de l'acte d'accusation. Voici son 
texte ; 
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<nbre dernier, vers quatre heures du matin, le sieur 
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tteau
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P
e un

 logement au premier étage d'une maison 
*» le i

a
 v

err
e
r
ie, 27, entendit dans l'appartement situé au-dessus 

du sien, et occupé par un sieur Barenne, un bruit occasionné pa: 
chute sur le plancher d'un corps extrêmement lourd. Il entendit en 
même temps les cris d'une femme qui appelait du secours. Dans la 
crainte que Barenne n'eût été frappé d'apoplexie, il fit appeler un mé-
decin, et se hâta de monter à la porte de son logement où se trou-
vaient d'autres locataires attirés par les mêmes cris. Un serrurier 
ouvrit cette porte qui était fermée, et dès que l'on put pénétrer 
dans l'appartement, on vit gisant derrière des pièces le cadavre an-
sanglanté de Barenne, et ont aperçu à travêrs une porte vitrée une 
femme qui s'était retirée dans une autre pièce : cette femme était 
l'accusée, Aimée-Sylvie Decormeille, déjà condamnée à six mois de 
prison, pour escroquerie, et qui, après avoir vécu avec plusieurs in-
dividus, parmi lesquels se trouvait un forçat libéré, avait établi des 
relations intimes avec Barenne, qui, depuis quelque temps, la me-
nait dans son logement où elle passait la nuit. On remarqua sur le 
corps de la victime deux blessures; l'une au cou, large et profon-
de, qui seule aurait pu occasioner la mort; la deuxième à la poitrine 
produite par deux coups portés presque l'un sur l'autre. Les meu-
bles, la paillasse, le plafond, les vètemens de la fille Decormeille 
étaient inondés de sang. 

Barenne avait succombé à un assassinat, et les blessures avaient 
été faites avec un instrument tranchant. La fille Decormeille ne pou-
vant nier le crime qu'elle venait de commettre, a essayé d'en atté-
nuer la gravité, en disant qu'elle se croyait enceinte par suite des 
relations qu'elle avait entretenues depuis six mois avec Barenne. El-
le lui avait parlé de son état pendant la nuit, et demandé ce qu'il fe-
rait pour son enfant ; que Barenne lui ayant répondu de le mettre à 
l'hospice, une altercation s'était élevée; que frappée deux fois elle 
s'était armée d'un couteau et en avait porté un coup à Barenne; elle 
convint bientôt après que l'instrument du crime était un tranchet 
qu'elle avait apporté la veille de laboutiquedu maître bottier chez qui 
elle travaillait habituellement. Le tranchet fut trouvé en deux mor-
ceaux, derrière la tenture en papier où il était caché. Elle avait d'a-
bord déclaré que Barenne était levé et debout lorsqu'elle l'avait 
frappé ; mais les traces de sang constatées sur le lit et sur le tra-
versin, la forme et la nature des blessures, indiquaient qu'il était 
couche, et probablement endormi, et que c'était seulement après 
les blessures qu'il avait opposé quelque résistance. Elle a persisté 
à dire que son état de grossesse révélé à Barenne était devenu la 
cause d'une querelle. Ses allégations à cet égard ont été détruites 
par l'instruction. Sa liaison avec Barenne ne remontait qu'à quinze 
jours ou trois semaines. Enfin, il résulte de la déposition de la fem-
me Lebreton, que, dans la quinzaine qui a précédé le crime, des si-
gnes certrinsde l'absence d'une grossesse s'étaient manifestés. 

Une lutte a eu lieu entre l'assassin et la victime ; cela résulte de 
l'état des lieux, de traînées de sang, de traces de piétinemens, d'un 
peigne trouvé à terre, de son bonnet froissé , de vêtemens déchirés, 
de traces légères de violences constatées sur la fille Decormeille. 
Cette lutte a eu pour cause , non un état de grossesse qui n'existe 
pas , mais les coups portés pendant son sommeil à Barenne , qui a 
cherché à se défendre contre celle qui l'avait frappé. Le motif de ce 
crime était de s'emparer de l'argent que possédait Barenne. Ce vol 
a en effet suivi l'assassinat, et, dans le court intervalle écoulé entre 
les cris poussés par la victime et le moment où l'on a pu pénétrer 
dans son logement, la fille Decormeille avait soustrait et placé dans 
la doublure de son jupon 140 francs en pièces d'or et en pièces de 5 
francs. Au moment où la porte a été ouverte, elle tenait encore une 
somme de 105 francs, qu'elle se hâta de cacher dans le lit. L'assassi-
nat était prémédité, car elle s'était munie la veille d'un tranchet. Ce 
n'est pas, comme elle l'a dit , du consentement de son maître , mais 
bien a son insu, qu'elle l'avait pris, qu'elle l'avait soustrait. 

Dans une perquisition faite à son domicile, on a saisi deux paires 
de souliers-chaussons et une paire de brodequins ; ils avaient été 
soustraits au préjudice et dans la boutique du sieur Labrochère, 
bottier, chez lequel elle travaillait habituellement comme ouvrière. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée. 

M. le président : Accusée, avant de venir à Paris vous habitiez 

dans le département de l'Oise. Il y a au dossier .un certificat qui 

atteste votre bonne conduite. Arrivée à Paris qu'y avez-vous fait ? 

L'accusée : Je suis entrée chez M. Adeline, en qualité de do-
mestique. 

D. Vous avez été condamnée en 1837, à six mois de prison pour 

escroquerie. Vous vous étiez présentée au nom de votre maître, 

chez un sieur Langlois, et lui avez demandé un billet de 1,000 

francs; il ne vous a remis que âOO fr. , et ayant cençu quelque 

crainte vous fit accompagner par sa femme; au moment d'entrer 

chez votre maître, vous avez quitté la dame Langlois et vous avez 

pris la fuite avec les 500 fr. — R. J'ai été poussée à cela par le 

nommé Auguste; mais je ne me suis jamais approprié l'argent. 

D. Le nommé Auguste dont vous venez de parler, était un for-
çat libéré. — R. Je ne le savais pas. 

D. Vous avez vous-même déclaré que vous le saviez, parce que 

vous avez aperçu sur son épaule une marque. — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Cet homme n'a pas pu être retrouvé; il a été, au surplus, 

constaté que vous aviez dépensé à votre profit, pour vous acheter 

des vêtemens, les 500 fr. en question. — R. C'est une de mes tan-
tes qui m'avait procuré ces effets. 

D. Dans le procès relatif à cette escroquerie, vous avez été jus-

qu'à dire que vous aviez quitté sa maison, parce qu'il vous avait 

fait des propositions que vous n'aviez pas voulu accepter. — R. 

J'ai dit cela parce que l'on m'en avait donné le conseil; je ne con-
nais rien aux affaires. 

D. C'est en novembre 1835 que vous êtes sortie de prison. — 

R. Oui, Monsieur; une femme qui était avec moi en prison, et qui 

est sortie avant moi, m'avait dit que quand je sortirais je n'avais 

qu'à aller chez elle, et qu'elle me procurerait de l'ouvrage. J'y ai 

été. Messieurs; ce n'est pas de l'ouvrage quelle m'a procuré; je 

n'ai pas besoin de vous dire ce qu'elle m'a procuré; permettez-moi 
de ne pas vous en dire davantage. 

D. Vous avez été inscrite à la police ? — R. Je ne suis restée ins-
crite que trois semaines. 

D. Vous aviez été retirée par le nommé Richard? — R. J'ai été 
sa femme de confiance. 

D. Et sa coBcubine ? — R. Non, Monsieur. 

D, Vous avez quitté Grenelle, vous êtes revenue à Paris; nous 

retrouvons qu'au mois dejanvier 1838. Vous avez travaille 

chez le nommé Thierry ? — R. Oui, Monsieur. 

D. L'ouvrage manquait, on vous proposa de colporter des mar-

chandises. — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez été renvoyée de cette maison; on avait sur vos 

mœurs de fâcheux renseignemens; on disait que vous alliez dans 

de mauvais lieux. — R. Cela est faux. ; 

D. Vous avez travaillé chez Labrochère, cordonnier; pendant 

ce temps vous logiez avec la femme Lebreton ; depuis quelque 

temps vous ne couchiez plus avec elle; vous aviez des relations 

avec Barenne; dans la nuit du 2 septembre, vers quatre heures 

et demie du matin, les habitans de la maison rue de la Verrerie, 

où logeait Barenfle, ont été réveillés par le bruit que fait un corps 

lourd en tombant sur le carreau; puis ils l'ont entendu crier au 

secours ! au feu ! — R. , vivement : C'est moi seule qui ai crié 
au secours. 

D. C'est la première fois que vous le dites. — R. C'est pourtant 
la vérité. 

D. On craignait que Barenne n'eût été frappé d'une attaque 

d'apoplexie; on voulut enfoncer la porte; on eut recours au ser-

rurier. A l'entrée dans l'appartement on vit , dans la pièce du 

milieu, un cadavre nageant dans le sang. Dans la pièce qui était 

en suite se trouvait une autre personne couverte d'une chemise 

ensanglantée. Cette personne c'était vous; c'est vous qui aviez 

commis l'assassinat ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Avec quoi ? — R. Avec un tranchet. 

On représente à l'accusée le tranchet, qui passe ensuite sous les 
yeux de MM. les jurés. 

M. le président donne lecture du procès-verbal dressé au mo-

ment de la découverte du crim8, par M. le commissaire de police. 

Au moment où l'on s'empara de l'accusée, elle était revêtue d'une 

chemise d'homme ; à côté d'elle se trouvaient une chemise et un 

corset couverts de sarig. Elle déclara sur-le-champ que c'était 

avec un couteau qu'elle avait frappé Barenne. 

M. le président reprend l'interrogatoire. 

D. Dans le principe vous avez déclaré que vous aviez frappé 

Barenne alors qu'il était debout. — R. Je ne savais pas ce que je 
disais. 

D. Vous avez dit aussi que vous aviez frappé avec un couteau. 
—R. Si j'ai dit couteau, je me suis trompée; c'est tranchet que j'ai 
voulu dire. , v 

D. Dans un deuxième interrogatoire vous avez reconnu que 

vous l'aviez frappé lorsqu'il était couché. Racontez les circons-

tances qui ont précédé le crime. — R. Il était à peu près quatre 

heures et demie du matin. Je lui avais dit que j'étais enceinte, et 

je lui avais demandé ce qu'il Comptait faire pour mon enfant. Il 

me dit que je ferais comme les autres; que je le déposerais à l'hos-

pice ; il ajouta qu'il ne manquerait jamais de femme, et que s'il 

savait que je fusse grosse il m'abandonnerait. La discussion s'a-

nima. On en vint aux injures. Je m'approchai de la fenêtre^ que 

j'ouvris , Birenne m'y suivit, me donna un violant coup de poing 

dans le côté, puis se retira et se jeta nonchalamment sur son lit. 

Je me retournai aussitôt; je me saisis d'un tranchet qui se trou-

vait sur la commode ou la table de nuit, et j'ai frappé. Barenne 

s'est levé, je l'ai laissé passer, et un moment après je l'entendis 

tomber lourdement. Je le saisis alors, je voulus le relever; c'est à 
ce moment que j'ai été couverte de sang. Je ne pus parvenir à 
relever le corps, et je tombai sur les genoux. Je criai au secours/ 
Au secours ! 

D. Etait il endormi quand vous l'avez frappé? — R. Non , mon-
sieur, il venait de se jeter sur son lit. 

D. Comment se pourrait-il qu'un homme qui était grand et fort 

n'eût opposé aucune résistance s'il n'eût été frappé pendant son 

sommeil? Expliquez-vous maintenant sur les motifs qui vous ont 

déterminée.^ — R. Je l'ai dit tout à l'heure , j'étais grosse de deux 

mois , et c'est à propos de mon enfant que la discussion s'est 
élevée. 

D. Il est impossible que vous fussiez grosse, car il n'y avait pas 

plus de quinze jours que vous connaissiez Barenne. — R. Je vous 
demande pardon. 

D. La femme Lebreton , qui blanchissait votre linge , a déclaré 

qu elle était certaine que vous n'étiez pas grosse. — R. C'est faux. 

D. Mais enfin cette apparence de grossessé ne s'est pas réalisée. 

— R. Je yous demande pardon, j'ai toujours cru que j'étais réelle- -

ment grosse ; et ce qui m'a confirmé ma croyance, c'est un acci-

dent que j'ai éprouvé quelques jours avant la visite qui m'a été 

faite par deux médecins alors que j'étais à Saint-Lazare. 

D. Les médecins avaient-ils constaté que vous étiez enceinte ? 
— R. Oui, Monsieur. 

M .Je président : Il n'y a qu'à les faire appeler. 

M'Migneron : Ce sont deux des médecins qui seront entendus 
au débat ; nous leur ferons des questions à cet égard. 

M. le président : Vous avez parlé ici d'un coup de poing qui 

vous aurait été porté dans les premiers momens ; vous aviez parlé 

d'un soufflet qui aurait fait tomber votre peigne et votre bonnet, 

qui en effet ont été trouvés par terre. — R. Je ne saurais vous di-

re comment mon peigne et mon bonnet ont été jetés par terre. 

(
 D. N'avez-vous pas suivi Barenne dans la chambre à côté, et 

là une lutte ne s'est-elle pas engagée entre vous et la victime ? Ce 

qui donnerait de la vraisemblance à cette version, c'est cette mare 

de sang dans laquelle on a trouvé le cadavre, même dans laquelle 

il y avait des glissades qui semblaient causées par des piéti ne-

ne ens. — R. J'ai couru, j'ai fait tous mes efforts pour le relever, 
et c'est à ce moment que j'ai crié au secours ! 

D. Il faut vous expliquer catégoriquement sur les termes dans 

lesquels Barenne vous aurait injuriée. — R. C'était, à cause de ma 

grossesse; je l'en prévins et lui demandai ce qu'il pouvait faire; 

il me répondit qu'il me ferait une fusion d'herbes, et que ça dis-

paraîtrait tout-à-fait. Je lui répondis que je n'y consentirais jamais. 

Il insista à plusieurs reprises en disant des injures. 



D. Nous vous avons interrogée sur toutes les circonstances rela-
tives à l'assassinat, nous aurons à parler encore de ce qui a rap-
port au volet à la prémé litation. Le vol, vom l'avez avoué; vous 
avez pris l'argent de celui que vous veniez d'assassiner ? — Ce que 
je gagnais, je le portais chez Birenne; je ne croyais pas faire de 
tort à Birenne en prenant de l'argent pour mon enfant. Je vous 
jure que je n'agissais pas dans une autre intention. 

D. Vous avtz pris 245 fr.; vous avez caché une partie de cette 
somme dans la doublure de votre jupon, pour l'autre, vous ne l'a-
vez pas cachée faute de temps : vous l'avez placée sous l'oreiller 
du lit? Ces faits constituent deux crimes, vol et tentative de vol. 
N'est-ce pas avec l'intention de le voler que ce soir-là vous êtes 
allée chez Barenne ? — B. Non, Monsieur. 

D. Vous saviez qu'il avait de l'argent; vous saviez aussi combien 
il était facile de s'échapper d'une maison où la surveillance était 
nulle, dans laquelle il n'y a pas de portier ? — R- Non, Monsieur, 
je ne savais pas qu'il eût de l'argent. 

D. L'accusation vous reproche d'avoir prémédité l'assassinat 
que vous avez commis ? — R. Je ne l'ai pas fait avec prémédita-
tion. 

D. Pourquoi donc avoir emporté de chez vous le tranchet qui 
vous a servi à commettre le crime ? -r- R- Je l'ai emporté parce 
que j'avais un cor qui me faisait beaucoup souffrir, et que je vou-
lais le couper chez moi. 

D. Puisque c'est une circonstance ordinaire, pourquoi ne l'avoir 
pas dit tout de suite ? Pourquoi avez-vous dit, dans le principe, 
que vous aviez frappé avec un couteau qui , la veille, avez-vous 

ajouté, vous avait servi pour manger du pain d'épices ? — R. A 
ce moment-là je ne savais pas ce que je disais. 

D. Il y a deux autres circonstances qui prouvent que vous aviez 
bien votre tête, et qui sont bien graves, sur la questionne prémé-
ditation. La première, c'est que le tranchet a été. trouvé caché en-

. tre le papier et le mur; la deuxième, c'est que vous l'avez nettoyé 
lavé avaut de le cacher, pour qu'il ne portât pas de traces accu-
satrices. Ce qui prouve que vous l'avez lavé, c'est que l'on a trouvé 
auprès de la fenêtre un foulard mouillé d'eau. — R. Je ne sais pas 
si j'ai lavé le tranchet. 

M. le président interroge ensuite l'accusée au sujet du vol de 
bottines qu'on l'accuse d'avoir fait au préjudice de son maître. 
Elle déclare que son maître lui devait un mois arriéré , et que , 
comme on était venu saisir chez lui , elle avait cru pouvoir , pour 
ne pas perdre son argent, se payer par elle-même en prenant des 
marchandises pour ce que l'on lui devait, 

On passe à l'audition des témoins. 
Le sieur Langlois, boulanger, rend compte de l'escroquerie 

commise à]son préjudice par l'accusée. Le témoin ajoute qu'on est 
en train de le désintéresser, que le sieur Richard lui a fait pour 
400 fr. de billets. 

Un témoin, après avoir connu la fille Decormeille à Grenelle, l'a 
eue chez lui pendant quelque temps; il déclare qu'il lui a donné, 
son ongê à cause de sa mauvaise réputation. 

L'accusée : Il ne m'a pas renvoyée comme il le dit, Monsieur, 
mais je l'ai quiîté parce qu'il n'avait pas les manières qu^on doit 
avoir avec une femme. 

La dame Preny, marchande de casquettes, déclare qu'elle n'a 
aucuns reproches à faire à l'accusée à l'égard de la probité, mais 
qu'elle a été obligée de la renvoyer parce qu'elle avait des rela-
tions avec plusieurs hommes. 

L'accusée : A l'époque je ne connaissais que Barenne. 
Le témoin : Je ne connaissais pas Barenne; j'ai vû souvent ve-

nir un italien. Ou a en outre dit à mon mari qu'elle allait souvent 
dans des maisons près du Palais Royal. 

L'accusée : Cet italien ne m'était rien du tout, jamais il ne m'a 
parlé d'amour ni de rien. 

La femme Lebreton (c'est chez le témoin que l'accusée a logé 
dès qu'elle est sortie d", chez M me Pievret dans le mois qui a pré 
cédé l'assassinat) déclare que l'accusée n'avait aucune ressource, 
qu'elle lui doit encore une somme de 47 fr. pour son blanchissa-
ge. Le témoin affirme comme dans l'instruction que l'accusée 
n'était^point enceinte. 

Le sieur Lebrochère, bottier : L'accusée a travaillé chez mot 
pendant deux mois. Je n'ai point eu à me plaindre de son travail ; 
mais à la fin elle se dérangeait, elle n'était plus comme il faut à 
son affaire: elle paraissait préoccupée. 

M. le président : Ne vous a-t-elle pas soustrait des paires de 
chaussons? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 
M. le président : Elle prétend qu'elle vous a soustrait ces objets 

parce que vous ne lui aviez pas payé ce que vous lui deviez ? 
Le témoin : Je ne lui dois rien; il a plus, depuis son arrestation 

j'ai payé un corset qu'elle avait acheté. 
L'accusée, d'un ton solennel : J'atteste devant Dieu que cela 

n'est pas. 

M. le président : Témoin, donniez-vous quelquefois à l'accusée 
de l'ouvrage à faire chez elle ? 

Le témoin : Pas ordinairement; je crois cependant que ça m'est 
arrivé une fois. Ainsi un jour je lui ai donné une bottine à finir. 

D. Avait-elle besoin pour cela d'un tranchet? — R. Oui, Mon 
sieur. 

D. Lui est-il arrivé quelquefois, à votre connaissance, de cou 
perses cors avec un tranchet? — R. Oui, Monsieur , plusieurs 
fois. 

D. Vous a-t-elle demandé la permission d'emporter chez elle 
le tranchet? — R. Non, Monsieur. 

Me Migneron : Le témoin n'a-t-il pas attribué le dérangement 
qu'il a remarqué chez l'accusée à une grossesse? 

Le témoin : Oui, nous avons même remarqué plusieurs symp-
tômes qui nous firent penser qu'elle était enceinte. Plusieurs fois 
elle a été prise par des vomissemens ; nous lui avons nous-mêmes 
fait part de nos soupçons. 

M. le président : Qu'a-t-on répondu ? 

Le témoin : Elle n'a pas nié, elle est même convenue qu'elle 
était grosse; elle parlait souvent du bonheur qu'elle éprouverait 
d'avoir un enfant; elle aimait beaucoup les enl'ans des autres. 

M* Migneron : Le témoin se rappelle-t-il qu'un jour l'accusée 
a demandé des cerises, et qu'elle pleurait de rage de ce que l'on 
ne pouvait pas lui en donner sur-le-champ pour satisfaire son 
caprice. 

Le témoin : Oui, le fait est vrai. 

La veuve Bé'y | L'accusée est venue un soir chez moi; elle m'a 
demandé de lui prêter de l'argent afin de payer le premier mois 
de nourrice de l'enfant de Mta* Breton. Je lui ai dit : « Est-ce 
que M. Breton n'aide pas sa femme? — Ah ! qu'elle me répon-
dit, si j avais un homme comme ça, je lui aurais bientôt fait pas 
ser le gout du pain. 

Le sieur Allard, coutelier : J'étais très lié avec Barenne, il n'y 
avait pas.de jour qu'il ne vînt chez moi le soir. Je ne le vis pas 
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brodequins. Il me dit qu'elle venait de louer une chambre où la j 
bourgeoise devait lui donner de l'ouvrage, et qu'elle lui avait de-
mandé (à lui Birenne) de lui acheter des meubles. Lui qui n'était 
pas donneur, pour dire le vrai, répondit: « Nous verrons ça plus 
tard si tu te conduis bien?» Il me dit encore que cette femme lui 
avait demandé à voir son argent. « Est-ce que vous l'avez montré, 
que je lui répondis ? — Oui, me dit-il, mais je ne lui ai montré 
que le sac et pas ce qu'il y a dedans. — Eh bien 1 mon ami, que 
je lui dis, attendez-vous a être volé un de ces jours. » 

M. le président : Quel était le caractère do Barenne? 
Le témoin : Peu donneur , comme j'ai dit , mais pas méchant; 

il était si doux qu'un jour j'ai vu, en ma présence, une femme lui 
donner un soufflet, et qu'il n'a rien dit. 

D. Avait-il souvent l'injure à la bouche. — R. Oui , il était un 
peu grossier. 

D. Croyez-vous que s'il eût eu un enfant de cette fille-là, il l'eût 
élevé. — R. Je le crois bien , car il y a bien trente ans qu'il en a 
eu un , il l'a élevé et lui a donné un état. 

A ce moment, l'accusée, qui est restée impassible pendant toute 
la déposition, tombe violemment à la renverse. Les gendarmes qui 
l'entourent ont beaucoup de peine à la relever. Sur l'ordre de M. 
le président, on la transporte hors de l'audience, où elle reçoit les 
secours des médecins qui sont au nombre des témoins. 

Quelques minutes après l'audience est reprise. L'accusée re-
prend sa place, elle paraît tout-à-fait remise. 

Le sieur Simon, ciseleur : Vers quatre heures du matin, j'ai en-
tendu des cris étouffés : A l'assassin ! au secours! j'ai été à la 
porte de M. Barenne; n'ayant pu l'ouvrir, j'ai été chercher le ser-
rurier; enfin la porte a été ouverte en présence d'un autre voisin 
attiré comme moi par le bruit. A peine entré; nous avons vu à 
travers la porte vitrée qui séparait la première chambre de la se-
conde, un cadavre étendu de son long dans une marre de sang. 
Dans la pièce du fond j'ai vu un bras qui passait à travers une che-
mise d'homme. J 'ai dit alors : il n'est pas seul chîz lui, il a été as-
sassiné. Je suis alors ren'ré chez moi afin de pouvoir de ma fenê-
tre surveiller l'assassin dans le cas où il voudrait se sauver par les 
toits. C'est alors que je vis s'approcher de la fenêtre une femme. 
Elle l'ouvrit et me laissa voir ses mains toutes couvertes de sang. 
« Malheureuse! lui dis-je, c'est vous qui l'avez assassiné?—-Tiens, 
me répondit-elle, il m'a frappée, j'ai répondu.» Elle se retira de la 
fenêtre, et au même moment j'entendis remuer un tiroir et son-
ner de l'argen t, je me dis à part moi : « Il paraît que ce n'est pas 
assez qu'elle l'ait assassiné, voilà qu'elle le vole. » 

M. le président : Vous avez^entendu des cris ; ôtes-vous certain 
qu'ils aient été poussés par la victime? 

Le témoin, : Oui, Monsieur ; j'ai bien reconnu la voix de Ba-
renne. 

M. le président : Avez -vous entendu pendant la nuit une dis-
cussion, des paroles plus ou moins vives ? 

Le témoin : Non, Monsieur. 
M. le président : S'il s'en lù t élevée une, l'eussiez-vous entendue? 
Le témoin : Certainement, M. le président. Ma chambre est con-

tinué à colle de Barenne, et encore elle n'en est séparée que par 
une cloison très faible ; de telle sorte que j'entends tout ce qui s'y 
dit. 

M. le. président : Vous rappelez-vous avoir quelquefois, le soir, 
entendu la voix de l'accusée dans la chambre de Barenne. 

Le témoin : Non, Monsieur. 
Le sieur Chapotteau, fabricant de chandelles : J'ai été réveillé 

par un trépignement qui se faisait au-dessus de ma tête, dans la 
chambre de M. Barenne; puis par la,chute d'un corps lourd; J'ai 
cru que M. Barenne avait une attaque ; j'ai entendu crier au se-
cours, et j'ai reconnu la voix forte de Barenne. 

On entend MM, Bruyère, Leroux et Durocher, docteurs en mé-
decine, qui au moment même du crime ont constaté l'état du ca-
davre. Ils n'hésitent pas à penser que Barenne a été frappé pen-
dant son sommeil. S'il en eût été autrement, il aurait inévita-
blement cherché à se défendre ; il aurait porté les mains en avant 
et porterait sur les mains ou sur les bras les signes de la lutte qui 
se serait engagée. 

M. Ollivier (d'Angers) : J'ai été chargé par M. le juge d'instruc-
tion de procéder à l'autopsie du cadavre d'un homme qui avait 
été assassiné, de déterminer la gravité de ses blessures et la ma-
nière dont elles devaient avoir été faites. J'ai signalé trois bles-
sures, l'une à la poitrine, l'autre au cou et la troisième à la cuisse. 
Celle de la poitrine était la plus grave; celle du cou avait déter-
miné une hémorrhagie. Le sang ayant pénétré pa<- suite dans les 
voies aériennes, la victime avait dû succomber à la, fois par as-
phyxie et affaiblissement. 

M. le docteur arrive aux mêmes conclusions que ses confrères 
sur les circonstances mêmes de l'assassinat. 

Après une courte suspension, M. Partarrieu-Lafosse prononce 
son réquisitoire, et Mes Teste et Migneron présentent la défense de 
l'accusée. 

M. le pré^identrésume les débats, et MM. les jurés, après une 
heures de délibération, déclarent la fille Decormeille coupable de 
vol et d'assassinat commis sans préméditation; mais pour faciliter 
et exécuter ledit vol. Elle est condamnée par la Cour à la peine de 
mort. 

L'audience est levée à minuit. 

Sophie Maurin, impuissante & secourir tant de victimes, se hâta 

d'aller chercher des secours aix environs. Un médecin fut mande 
et accourut. 11 constata que la lamille Maurin avait été empoisonné? 
avec de l'acide arsénieux qui tvait été jeté dans la soupe. La suh 
stance vénéneuse fut trouvée et eore en nature dans les restes de |» 
soupe, et des expériences faites plus ta.rd n'ont laissé aucun douta 
sur la nature du poison. De pronpts secours, administrés à temns 
ont rappelé les malades à la vie ; néanmoins la santé du grand-pèrp 
a reçu une atteinte, dont il est à craindre, à cause de son grand â ff e 
qu'il ne se relève jamais. 0 3 

Quel était l'auteur de cet abomhable forfait? 
L'opinion publique désigna tout d'abord Louis-Auguste Maurin 

petit-fils de Jean-Jacques Maurin, tt neveu de Laurent Maurin s»' 
haine contre son grand-père et ion oncle , ses menaces ' sn 

immoralité le désignaient suffisamment à la justice ; et l'infarmatio 
a complété, par des preuves irrécusables, les inductions que le bon 

sens public en avait déjà tirées. m 

Louis-Auguste Maurin a perdu de bonne heure son père, fils aîn# 
de Jean-Jacques Maurin, qui lui a laissé un patrimoiae assez consi 
dérable pour sa position; mais à partirde cette époque, Louis-\

n 
guste Maurin s'est livré à la paresse, i la débauche, et son natri 
moine a été bientôt dévoré. Son bien a'ait été aeheté par Laurent 
Maurin, son oncle; qui n'a pas voulu laisser paiser le bien de sa fa 
mille en des mains étrangères. 

Il paraît que sur l'ordre qui a été ouvert, peur la distribution rin 
prix, il y a une somme de 4,000 f. qui revendrait encore à l'accusé 
mais que .celui-ci ne peut toucher qu'à la mort de son grand-nère 

De là un double motif de haine contre ce dernier et son fils Laurent 
de la part de l'accusé; de là des querelles fréquentes; enfin une ani 

mosité avouée, manifestée par des rixes et des acte» de violences 
exercées par Louis - Auguste Maurin , sur la personne de son 

grand- père, indépendamment de ces causes, l'accusé avait séduit 
Sophie Maurin, sa cousine germaine, et l'avait rendue mère Mais 
soit que les parens de cette jeune fille se saiéntopposés à un ma 
riage, que la conduite de l'accusé rendait impossible, soit que cê 
dernier y ait renoncé, l'indifférence avait succédé à l'affection et 
toute relation avait cessé depuis longtemps entre les jeunes gens ' 

H y a trois acs, l'accusé avait une première fois attenté aux jours 
de son aïeul, en le poursuivant armé d'une grosse pierre 

Le 6 septembre, veille du crime, Auguste Maurin apercevant son 
grand-père au sommet d'une muraille élevée qu'il réparait dit à un 
jeune berger : « Si tu voulais aller f ce vieux sous la muradle 
l'y tuer, et l'y renverser, je te donnerais vingt sous ! » Il ajouta' 
aussitôt après : « Si quelqu'un pouvait lui donner un bouillon qui le 
crevât, et que demain matin on m'apportât la nouvelle de sa mort 
il ferait un bon coup; je leur paierais bien du vin. » Un témoin en-
tendant cela, lûi dit : » Pourquoi tuerais-tu ton grand-père ? '— H 
vivra bien assez longtemps, répendit Auguste Maurin, pour m'em-
pêcher de retirer 4,000 francs ! » 

Le lendemain, 6 septembre, le poison n'a pu être mis dans la sou-
pe, qui se trouvait alors sur le feu, que de cinq heures à cinq heu-
res et demie du soir; en effet, la famille avait mangé de cette soupe 
au repas de deux heures; elle n'avait fait de mal à pèrsonne; elle fut 
replacée sur le feu de la cuisine; et dans l'après-midi, quelques 
membres de la famille furent toujours présens, notamment le trrand. 

COUR D'ASSISES DE LA LOZÈRE ( Mende ). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Laporte de Belviale. — Session d'avril. 

PARRICIDE. — EMPOISONNEMENT DE HUIT PERSONNES. — DÉPOSITION D ON 

ENFANT DE QUATRE ANS. — PEINE DE MORT. 

Lo'iis-Auguste Maurin, à peine âgé de vingt-cinq ans, est ac-
cusé d'empoisonnement sur la personne de son aïeul, de son on 
cle et de six de ses cousins ou cousines. L'effroi qu'un pareil crime 
avait jeté dans le département semblait donner un aliment de plus 
à la curiosité, et une foule considérable se pressait aux portes de 
l'audience pour assister aux débats. 

L'accusé est de petite taille : ses traits doux et réguliers et son 
maintien calme et assuré contrastent d'une étrange façon avec 
l'horrible accusation qui pèse sur sa tête. 

Voici les faits révélés par l'instruction : 

« Le 7 septembre 1838, Jean-Jacques Maurin, vieillard de quatre-
vingt-quatre ans, et sa famille, composée de Laurent Maurin, son 
fils, et six de ses petits-enfans, habitant tous la commune de Rous 
segur, avaient mangé à leur repas une soupe de gruau et de hari 
cots ; après le repas, les restes de cette soupe furent remis dans la 
marmitte et replacés sur le feu. A sept heures du soir, toute la fa 

en 
ma-

... tête et 
d'estomac, suivis de vomissemens, de coliques aiguës ; les affreuses 
douleurs qu 'ils ressentaient; leur faisaient pousser des cris dâchirans ; 

t toujours présens, notamment le grand-
pere, et Sophie Maurin qui était indisposée. A cinq heures du soir î 
legrand-père sortit pour aller au jardin ; de son côté, presqu'au 
même instant, Sophie Maurin s'absenta un quart-d'heure, ne laissant 
dans la cuisine qu'un enfant âgé de quatre ans et demi. Henriette 
Maurin, sa sœur. Le crime n'a donc pu être commis que pendant 
cette absence. 

L'habitation de la famille Maurin est isolée; l'accusé en occupe une 
partie, la chambre qu'il habite n'est séparée de celle de son grand-
père que par une porte intérieure de communication, qui reste fer-
mée depuis la division qui les sépare. De chez lui , Auguste Mauriu 
peut voir facilement ce qui se passe chez son grand-père, et notam-
ment toutes les personnes qui entrent dans la cuisine ou qui en sor-
tent; il peut y pénétrer lui-même avec facilité, sans être aperçu des 
gens du dehors. 

Le jour du crime, à neuf heures du matin, toute la famille Mau-
rin était sortie, à l'exception de Sophie, qui était restée seule dan? 
la cuisine; tout-à coup elle vit paraître Louis-Auguste Maurin , qui 
parut embarrassé en i'appercevant , et qui, pour déguiser son em-
barras , lui demanda du fil, que Sophie mi refusa. 

Le même jour, vers les deux heures de l'après-midi, l'accusé alla 
«hezRoiissoo,un des voisins, dont 1 habitation est à un quart d'heure 
de distance, et y resta une partie de l'après-midi. On remarqua, 
pendant ce temps , qu'il était préoccupé. Il refusa une invitation à 
goûter qu'on lui fit, et retta quelque temps la tète appuyée sur 
les genoux. Il fit une absence , puis revint. Enfin, à cinq heures du 
soir, il disparut. L'information a constaté qu'à cette heure-là il était 
rentré chez lui, d'où il résulte que non seulement il a pu commettre 
le crime avec une extrême facilité, mais encore que si tout autre que' 
lui l'avait commis, il l'aurait infailliblement aperçu. Du reste In-
formation constate qu'aucun étranger-ne s'est approché de l'habita-
tion de Maurin dans ce moment-lâ. 

A côté de ces preuves si décisives, il faut placer les révélations I 
d Henriette Maurin : cette jeune fille , âgée de quatre ans et demi, 
avait été laissée seule dans la cuisine, lorsque sa sœui Sophie s'ab-
senta. Elle déclare que , pendant cette absence , et immédiatement 
après la sortie de sa sœur Sophie, son cousin Auguste entra dans la 
cuisine , lui demanda si elle était seule, et , sur sa réponse affirma-
tive , se dirigea vers le feu, découvrit à demi la marmite et y jeta 
quelque chose qu'il prit dans un papier qu il portait à la main. ? : 

La conduite de l'accusé, après le crime, vient encore conlirmerla 
preuve de sa culpabilité. Dès que la famille Maurin eût mangé la 
soupe , les effets du poison se firent sentir; or, l'accusé qui, de che* 
lui, entendait leurs cris de douleurs, qui était ainsi témoin de toutes 
leurs angoisses, pendant que toute sa famille luttait contre la mort, 
resta impassible chez lui alors que les babitans des granges voisines 
étaient accourus en foule pour porter secours; et, lorsqu'on lui de-
mande la cause de cette insensibilité, il fait semblant de n'avoir rien 
entendu; il dit qu'il n'a entendu qti'une seule fois son oncle dire : 
« Ah.' mon Dieu ! » et qu'étant sur le point de s'endormir, il n'y a pas 
fait attention. Le lendemain, il feint d'ignorer ce qui s'était passé 
la nuit chez son grand-père , et il prétend n'avoir eu la premier6 

nouvelle du crime que le surlendemain dimanche, 9 septembre. Le 
même jour, il fait des préparatifs de départ sans pouvoir en expli-
quer le motif. 

L'accusation terrible dirigée contre Louis-Auguste Maurin, en obli-
geant la justice à fouiller dans son passé, a fait découvrir plusieurs 
crimes de vol dont il s'est rendu coupable. Un seul n'a pas été cou-
vert par la prescription ou a paru trop bien établi pour ne pas de-
venir un chef particulier d'accusation. Il s'agit d'un vol commis en 
1837 chez le sieur Benoît, charcutier. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président procéda 
à l'interrogatoire de l'accusé, qui répond avec assurance, mal9 

avec un bégaiement très prononcé. 

M. le président : Rendez compte de l'emploi de votre journée, 
le 7 septembre. 

Maurin : Je suis [entré le matin chez mon oncle, qui m'avait 

permis d'occuper une chambre dans sa maison. C'était pour de-
mander du fil à ma cousine Sophie, qui m'a refusé. J'ai été en-
suite au village de Malousset, où je suis resté jusqu'à six heures. 
Je suis rentré, j'ai soupe et je me suis couché. 

D. N'avez-vous rien entendu d'extraordinaire ? — R. J'ai ̂  
tendu, avant de m'endormir, mon oncle dire : * Ah ! mon Da-
mais je ne me suis pas lev«, parce que je croyais que ce n'étâ» 
rien. Le lendemain, je n'ai rien aperçu d'txiîaordinaire dans '» 
maison de mon oncle, et le surlendemain, le maire de la com-
mune m'a appris l 'empoisonnement. 



0 N'avez-vous pas menacé votre grand-père? — R. Il y a trois 

ans
 j'ai eu une altercation avec mon grand-père, et l 'ai menacé 

d'une pierre ; mais il m'avait provoqué par ses injures. Si j'ai dit 

une foi* en parlant de mon grand-père, que je paierais volontiers 

du vin à celui qui m'annoncerait sa mort, c'était en plaisantant. 

L'accusé nie avoir commis le vol qui fait l'objet du second chef 

d'accusation, et déclare que la haine que lui porte sa cousine So-

phie, est seule cause de l'accusation dirigée contre lui. 
Sophie Maurin, premier témoin, est appelée. Elle est âgée de 

vingt-un ans. Sur ses traits pâles et amaigris , on voit empreinte 

une vive et profonde souffrance. Elle s'avance à pas lents, et lors-

qu'elle se trouve en présence de l'accusé , ses genoux fléchis-

sent, et l'on est obligé de la soutenir et de la reconduire dans la 

salle des témoins où des soins empressés lui sont prodigués. 

Après une courte suspension, l'audience esUeprise, et Sophie 

Maurin dépose d'une voix faible et entrecoupée. 

« Maurin est venu le matin, dit-elle, et j'ai été bien étonnée de 

sa visite. Il m'a demandé du fil que je n'ai pas voulu lui donner... 

Le soir, je suis sortie à cinq heures, laissant à la maison Hen-

riette, ma sœur. A sept heures, nous avons soupé; il était nuit, et 

la lampe était allumée; je n'ai pas mangé de la soupe , parce que 

j'étais mahïde. Bientôt mes parens éprouvèrent des vomissemens 

et des coliques; je leur ai fait boire de l'eau tiède et du lait. Plus 

tard, j'ai envoyé chercher un médecin, qui arriva vers les onze 

heures ou minuit. Le lendemain, ma petite sœur Henriette me dé-

clara que pendant mon absence de la veille, Maurin était entré 

dans la cuisine, tenant un papier à la main; qu'il lui avait de-

mandé si elle était seule, et que sur sa réponse, il s'était appro-

ché du foyer, avait soulevé le couvercle de la marmite, et y avait 
versé le pofeon. 

Sur les diverses interpellations qui lui sont adressées , Sophie 

déclare qu'à l'âge de dix-sept ans elle fut séduite par son cou-

sin , mais qu'elle n'a jamais songé à se marier avec lui , sa mau-

vaise conduite ayant toujours éloigné cette pensée de son esprit. 

Elle déclare enfin que sa mère est morte empoisonnée il y a quatre 

ans environ , et que , depuis cet empoisonnement volontaire , on 

n'a plus eu d'arsenic dans la maison. ' 

M. le président donne ordre-d'inlroduire Henriette. 

Cette jeune enfant, à peine âgée de quatre ans, s'avance avec 

vivacité; sa physionomie paraît indiquer beaucoup d'intelligence. 

M. le président: Reconnaissez-vous l'accusé ? 

Henriette regarde attentivement l'accusé, puis après un mo-

ment de silence, elle dit en souriant : « Oui, c'est Maurinot. » 

M. le président : Dites ce que vous savez? 

Henriette : Maurinot est entré dans la cuisine : il m'a demandé 

si j'étais seule ; je lui ai dit : « Oui. » Alors il s'est approché du 

feu, s'est baissé, a été le couvercle de la marmite, a jeté quelque 
chose dedans, et est sorti. 

M. le président, pour s'assurer que la jeune - enfant comprend 

toute la portée de ses paroles lui adresse diverses questions aux-

quelles Henriette répond avec beaucoup d'à-propos et d'intelli-
gence. 

31. le président (tenant à la main un papier plié en forme de 
lettre) : Qu'est-ce que c'est que cela? 

Henriette : C'est une lettre. 

M. le président (prenant une feuille de papier non pliée) : Et 
cela ? 

Henriette : C'est du papier, 1 

Les autres témoins entendus confirment lés faits de l'accusa-

tion. Maurin se contente d'opposer aux charges qui pèsent sur 

lui de continuelles dénégations. 

L'âccusation est soutenue par M. Moreau, procureur du Roi, et 

combattue par M
e
 Edouard Commandré, avocat du barreau de 

Fiorac. 

Dans une réplique pleine de forse et de logique, M. le procu 

reur du Roi aborde la question des circonstances atténuantes, et 

tout en reconnaissant qu'il n'est point de crime, quelque atroce 

qu'il soit, qui ne puisse être atténué par l'entraînement de la pas 

sion, la légitimité de la vengeance, la violence d'une provocation 

morale ou d'incompréhensiûles égaremens de la raison , il se de-

mande si l'accusé pourrait invoquer une faveur qne ses antécé-

dens, les motifs qui l'ont poussé au crime dont il s'est rendu cou-

pable et tous. les faits de la cause repoussent avec énergie. 

« Voulrez-vou3, s'est-il écrié, donner un pareil exemple de fai-
blesse ? Voudrez-vous encourager de nouveau le crime par le spec-
tacle d'une condamnation stérile, et dont les effets seraient plus dé-
sastreux peut-être, que ceux de l'impunité même " Nous ne le pen-
sons pas, car vous entendez encore ce long cri d'indignation, qui à 
la première nouvelle de l'horrible attentat commis par Maurin re 
tentit da îs toutes les vallées des Cévènes. Vous êtes saisis par ce 
frémissement d'horreur qui n'a pas cessé d'agiter les populations 
voisines du crime, et qui a fait prononcer depuis longtemps à la 
conscience publique, justement épouvantée, l'arrêt du coupable. 

» Ah ! MM: les jurés, le jour n'est sans doute pas éloigné où le 
chef de la famule Maurin, doat la santé est vivement ébranlée par 
les effets terribles du poison, pour lequel il n'y a plus désormais 
de joies ni da bonheur dans le monde, dira un adieu éternel à sa fa-
mille, et ira rendre compteà Dieu de quatre-vingts ans de travaux et 
de vertus... Que du moins ses enl'ans ne puissent pas inscrire sur sa 

I tombe ces mots désolans : Ici repose un père empoisonné par son 
fils ; les lois furent impuissantes à venger sa mort ! » 

Après une réplique chaleureuse de la défense,' et le résumé de 

M. le président, le jury rend un verdict affirmatif sur toutes les 
questions posées. 

La Cour rend un arrêt qui condamne Maurin à la peine de 
mort. 

Le condamné se retire sans proférer une parole. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

I — CAHORS , 26 avril. — Le 14, des arrestations ont eu lieu -e 

■Cahors. Après un séjour assez prolongé dans la prison, M. le juge 

^d'instruction et MM. du parquet sont allés dans plusieurs maisons 

Raccompagnés de la forc'e publique et parfois d'une personne déte-

||iiue. On'les a vus rentrer ensuite au château du Roi, d'où ils ne 

Isont sortis qu'après neuf heures du soir. 

i Dans la matinée du 15, M. le juge d'instruction et M. le subs-

/Ititut ont encore fait une promenade, en société d'un détenu et de 

''P^ux gendarmes, dans la partie dite des Hortes, puis ils sont 
•liés aux Badernes. La soirée du même jour a été signalée par 

■ff"' nouvelle arrestation. Durant les journées de mardi et mer-

'ïîm!l' n
°

US avons vu un
 g

rar)
d mouvement d'agens de police, de 

Kendarmes, de personnes diverses appelées sans doute pour four-

nir Ucsjenseignemens. (
Le

 Radical du Lot.) 

PARIS , 30 AVRIL.' 

t — Le testament de l'abbé Soulayie a déjà donné lieu à de nom-
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breux débats et à de curieuses révélations. On n'a point oublié 

que ce testament , découvert par mademoiselle Alain , légataire 

universelle, dans la doublure d'un habit du défunt , était attaqué 

par M
me

 Desusini, nièce de ce dernier, qui, de plus, avait à débat-

tre contre une donation antérieure faite au séminaire de Meaux. 

On peut voir, dans la Gazette des Tribunaux du 28 février 1838, 
'a remarquable correspondance émanée des patrons du séminaire, 

et dans laquelle M
me

 Desusini signalait la captation et la sugges-

tion employées pour parvenir, soit à la dotation, soit au legs uni-
versel. 

Depuis, un nouveau testament de l'abbé Soulavie est apparu, et 

cette apparition n'a pas été moins mystérieuse que celle du pre-

mier testament; il est parvenu par une lettre anonyme dont l'au-

teur a déclaré avoir reçu le testament en confession. M. Desusini 

était institué légataire universel par cet acte, daté de 1834, et que 

le Tribunal de Goulommiers, après vérification, a déclaré valable. 

Mlle Alain a interjeté appel ;. et elle demandait aujourd'hui que le 

nouveau testament et les pièces de comparaison qui ont servi à sa 

vérification devant le Tribunal de première instance fussent pro-

duits à la l
re

 chambre de la Cour, saisie de cet appel. 

La Cour a en effet ordonné que le greffier du Tribunal de Cou-

lommiers apporterait au greffe le testament et les pièces de com-
paraison. 

— Un notaire peut-il se refuser à donner communication aux 

parties intéressées, d'une contre-lettre déposée en son étude? 

Celte question se présentait aujourd'hui devant M. le président 

des référés dans des circonstances assez singulières. Dans la plu-

part des actes de sociétés en commandite par actions, l'apport so-

cial est représenté par des actions industrielles attribuées au gé-

rant, mais le plus souvent derrière le gérant, seul responsable et 

seul propriétaire apparent de toutes les actions industrielles, se 

cachent des actionnaires fondateurs propriétaires réels de tout ou 

partie de ces actions. C'est ainsi que les actions industrielles ont 

été divisées entre un certain nombre d'actionnaires, dans la so-
ciété du bitume élastique Polonceau. 

M. Guchens, cessionnaire de M. Barberot, l'un de ces action-

naires-fondateurs, exposait aujourd'hui devant M. le président en 

état de référé que la propriété des actions à lui cédées était consta-

tée par une contre-lettre passée entre le gérant, M. Guyot Duclos 

et MM. Puteau, Madier-Monjau, Marzuzi, Happey, Polonceau et 

Riby, contre-lettre déposée en l'étude de M" Dessaignes, notaire, 

que voulant user des ses droits à la propriété des actions par lui 

acquise de M. Barberot, il avait vainement demandé à M. Dessai-

gne communication dë la contre-lettre, et s'était vu forcé de l'as-

signer en référé, ainsi que tous les actionnaires partiesà la contre-

lettre pour obtenir de la justice la communication qui lui était refu-

sée. Mais, M. le président Debelleymea dit qu'il n'y avait lieu à 
référé et renvoyé les parties à se pourvoir. 

— Les travaux d'assainissement et d'embellissement se pour-

suivent arec activité dans le quartier dè l'Hôtel-de-Ville. Le vieux 

Paris, le Paris du XV siècle s'en va tous les jours pour faire place 

à des rues spacieuses et régulières. Au grand regret des artistes 

et des poètes, mais au grand confort des populations qui peu-

vent enfin jouir de l'air et du soleil, qu'ils ignoraient jadis dans 

les ruelles pittoresques et obscures pleurées en si beaux vers, en 

prose si ronflante par les laudataires du moyen-âge. Les contes-

tations soumises tous les jours au jury d'expropriation attestent 

l'importance des travaux exécutés par la ville de Paris en même 

temps qu'elles révèlent les difficultés sansnombrequesoulève entre 

l'administration et les propriétaires l'application de la loi sur l'ex-

propriation. Hier se présentait devant le jury M. Noblet, proprié-

taire d'une maison sise rue de l'Hôtel-de-Ville, 119, et quai de la 

Grèy_e, 50. La ville de Paris voulant l'exproprier, lui offrait 40,000 
francs de sa propriété. M. Noblet trouvant cette indemnité insuf-

fisante, en demandait 60,000 fr. D'un autre côté, M. Proust, loca-

taire de la maison, intervenait dans l'instance et demandait, par 

l'organe de M
e
 Lavaux, une indemnité de 20,000 fr. pour trouble 

apporté à sa jouissance. 

M
e
 Boinvilliers, pour la ville de Paris, contestait à M. Proust le 

droit d'intervenir, soutenant que son bail étant expiré le 1" jan-

vier 1839 , et une indemnité de 8,000 francs lui ayant éié payée 

pour lui tenir compte des pertes qu'il avait pu subir daus les 

deux dernières années de sa jouissance, il ne pouvait rien deman-

der pour toute la jouissance antérieure à 1839, puisqu'il avait été 

désintéressé, ni pour une époque postérieure, puisque alors son 

bail expiré, il n'était plus locataire. Mais le jury, statuant tant 

sur l'intervention que sur la demande principale, a fixé à 50,000 
francs l'indemnité due par la ville de Paris à M. Noblet, proprié-

taire exproprié, et recevant M. Proust, intervenant , a condamné 

la ville de Paris à lui payer 10,000 francs d'indemnité. 

_ — D'après l'article 3 du Code d'instruction criminelle, l'action 

civile peut être poursuivie, soit devant les mêmes juges que l'ac-

tion publique, soit séparément, et, dans ce dernier cas, l'exercice 

de l'action civile est suspendu tant qu'il n'a pas été prononcé dé-
finitivement sur l'action publique. 

Le 3 avril dernier, M. Létang venait de Saint-Germain à Paris 

parle chemin de fer, quand le convoi dont il faisait partie se 

heurta, à la station d'Àsnières, eontre un convoi sorti de Paris 

M. Létang, une des victimes de cette épouvantable commotion, i 

assigné la compagnie du chemin de fer de Saint-Germain devant 

la V
e
 chambre du Tribunal civil , pour s'entendre condamner à 

lui payer une indemnité. Mais, depuis plusieurs mois, une in 

struction a été commencée à la requête du procureur du Roi, et 

une action correctionnelle doit s'agiter dans quelques jours. Aussi 

M'Baud, au nom de la compagnie du chemin de, fer, se fondait 

sur l'article 3 du Code d'instruction criminelle pour demander un 
sursis. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Marie pour M. Létang, a 

refusé le sursis et a ordonné en conséquence qu'il serait plaidé 
au fond. 

— MM. les jurés de la 2" session du mois d'avril ont fait , avant 

de se séparer, une collecte qui a produit 179 francs, appliquée par 

tiers aux jeunes détenus, aux jeunes libérés et à l'instruction élé-
mentaire. 

— Encore trois condamnations pour fausses mesures, pronon 

cées aujourd'hui par le Tribunal de police correctionnelle ! Le 

sieur Grosnon, fruitier-crémier, demeurant à Paris, rue de Pon 

thieu, 19, a été condamné à quinze jours de prison et 50 fr. d'a-

mende ; le sieur Pelletier, crémier, rue de Charenton, 21, à cinq 

jours de prison; enfin, la femme Clément, laitière à Paris, rue 

des Deux-Ponts, 19, a été frappée d'une condamnation de 30 fr. 
d'amende. 

soupirans qui suivent les pa,s de la jeune artiste. Malheur au pro -

tecteur qui n'est pas secrétaire d'ambassade, fils d'un pair de 

France, ou au moins banquier des cours ; il se verra éconduit 

brusquement, quand bien même il parlerait mariage. Fi donc!... 

Voyez d'ici quel coup-d'ceil poétique : une bayadôre faisant chauf-

fer des couches, une sylphide écumant son pot-au feu. 

M
m

* Dujardin est un type de tendresse maternelle. M
me

 Dujar 

din a eu le bonheur, la gloire de voir mademoiselle sa fille eutre
r 

dans le corps des ballets de l'Opéra. Dès cet heureux jour, la -\é" 

nérable mère n'a vu dans le lointain que cachemires et diaman
s 

pour la jeune personne, pour elle-même que châles Ternaux e* 

robes de stoffe. Par malheur, les protecteurs se faisaient attendre. 

La tendre mère résolut alors d'aller au-devant de la fortune que 

sa fille attendait inutilement, et, sous prétexte de demauder à un 

riche banquier, qui honore l'Opéra d'une bienveillance touie par-

ticulière, des secours pour quelques jeunes personnes malheureu-

ses, ellel'attirachezelle, où sa tille le reçut. Pensantque la visite du 

roi de la finance devait être une bonne fortune poursamaison, elle 

partit de là pour s'adresser souvent à la générosité de M. Agua-

do. Celui-ci voyant que ees demandes devenaient de jour en 

jour plus indiscrètes, finit par refuser, et M
,ne

 Desjardin, trompée 

dans ses calculs, ne vit rien mieux qu'une menace de scandale 

pour en venir à ses fins^ et s'appuyant sur le tête-à-tête forcé, 

mais de fort peu d'instahs que le célèbre banquier avait eu avec 

sa fille; elle le fit citer en police correctionnelle, pour excitation 

à la débauche d'une mineure de moins de seize ans. Une dame 

Duchenest était comprise dans la plainte, comme complice. 

Cette affaire, qui semblait promettre des détails assez piquans, 

a perdu tout son intérêt à l'audience. La plaignante ne s'étant pas 

présentée, son avocat, M
e
 Pistoye, a cherché à justifier cette ab-

sence, en disant que n'ayant été lui-même chargé de l'affaire que 

ce matin, il avait prévenu sa cliente qu'il demanderait huit jours 

pour s'édifier sur l'affaire, et que Mœe Dujardin, comptant sur celte 

remise, n'avait pas cru devoir se présenter. 

M" Alfred Dufougerais, avocat de M. Aguado, s'étonne que M
m

* 

Dujardin se soit adressée si tard à un avocat , puisque son assigna-

tion remontait déjà à vingt jours. En conséquence, il s'oppose à la 

remise, et prie le Tribunal d'accorder un congé-défaut. « Cette af-

faire, dit M" Dufougerais, est une honteuse spéculation faite sur le 

scandale, il n'exige pas le moindre prétexte à une action judiciaire. 

Voici une lettre de M"" Dujardin , par laquelle elle offre de se dé-

sister de sa plainte moyennant une somme de 4,000 francs. » 

Le Tribunal retient la cause. 

M. Bourgain, avocat du roi, attendu que les débats de l'affaire 

FO > t de nature à porter atteinte à la morale publique, requiert le 
huis-clos. 

M" Dufougerais s'oppose au huis-clos. Celte affaire est d'une 

parfaite innocence, dit M" Dafoug^rais. Si le Tribunal prononçât 

le huis-clos, ce serait faire penser qu'elle a une ^erlaine gravité, 
et ce serait fâcheux pour les prévenus. 

Le Tribunal déclare que le huis-clos n'aura pas lieu. 

M. Mor eau, entrepreneur des travaux publics, est appelé comme 

témoin à la requête de la plaignante. Il déclare ne rien connaître 

de l'affaire et ne pas savoir pourquoi M
me

 Dujardin l'a fait appeler. 

M. Aguado déclare ne pas reconnaître les faits qu'on lui im-
pute. 

Le Tribunal, sans entendre M
e
 Dufougerais, ni M* Charles Le-

dru, avocat de la femme Duchenest, et sans même dédhérer, at-

tendu que les faits imputés à M. Aguado et à la femme Duchenest, 

ne sont nullement établis, les renvoie de la plainte et condamne 

a partie civile en tous les dépens. 

— Hier, vers midi, les cris simultanés : « Au secours ! arrêlez! 

au voleur ! » se faisaient entendre non loin de la place de la Bas-

tille. Ces trois cris annonçaient un triple événement. C'était d'a-

bord un promeneur qui, s'étant trop penché en devant du para-

pet, venait de tomber dans le canal. Deux ouvriers, les sieurs 

Legendre et DubosC, se sont aussitôt précipités à son secours, et 

l'ont arraché à une mort inévitable. Les cris : arrêtez -! avaient 

pour but d'opérer l'arrestation d'un cabriolet armoirié qui, pres-

sant le nommé Nizard, ouvrier camioneur de la rue Maucouseil, 

entre lui et la lourde voiture que conduisait ce. malheureux, lui 

avait enfoncé la poitrine. Le leste équipage parvint à prendre la 

fuite, et le blessé fut conduit à l'hôpital dans un état désespéré. 

Enfin le cri : au voleur '. était proféré par la femme Maniquet , 

auquel un ouvrier de vingt ans, du nom de Sh , venait d'enle-

ver prestement sa montre. On conduisit le voleur chez le commis-

saire du quartier; mais la montre ne fut pas retrouvée sur lui. Ce-

pendant, comme Sch...... au moment de la soustraction, était ac-

compagné de deux jeunes gens qui s'étaient empressés de jouer 

des jambes, on pensa que les deux fuyards avaient bien pu rece-

voir l'objet du vol, et Sh a été conduit à la préfecture de po-
lice. 

La mère d'actrice est d'une nature essentiellement pré 

voyante ; l'avenir de sa chère enfant est surtout ce qui la préoc-

cupe ; elle veille attentivement à tous ses intérêts ; c'est elle qui 

fait les traités avec les direeteurs, c'est elle qui stipule le nombre 

des feux ; c'est elle surtout qui, hors du théâtre, a les yeux sur les 

— On lit dans le journal la France, en date du 25 de ce mois : 
Nous avons déjà eu l'occasion de parler , dans une de nos revues 

industrielles, de la compagnie de la Salamandre ; nous retrouvons 
chaque jour dans les journaux de la province de nouvelles preuves 
de la franchise, de la loyauté et de l'exactitude de son administra-
tion. 

Nous nous empressons de reproduire à cet égard la lettre qui suit : 

A M. le directeur de L'HERMINE .— Nantes, 19 avril 1839. 

« Permettez, M. le directeur, que, dans l'intérêt de mes conci-
toyens, et en même temps pour rendre hommage à la franche et 
loyale conduite de la compagnie la Satamandre, contre l'incendie, 
j aie recours à votrefestimabte journal. Je croirais manquer aux sen-
umens de justice et d'équité si je tardais plus longtemps à emprun-
ter la voie de vos colonnes pour payer à cette compagnie le juste 
tribut d'éloges et de remercîmens qu'elle s est acquis de ma part. 

» J'éprouve un plaisir bien réel à faire connaître aux habitans de 
notre vaste cité combien j'ai été heureux de trouver, dans la perte 
que j'ai faite, une indemnité harmonisée avec tous les dégâts occa-
sionés par le sinistre du 12 du mois dernier, dont le tout a été réglé 
et payé à ma complète satisfaction. Je dois dire, en outre, que cette 
généreuse compagnie a voulu supporter elle seule les frais d'ex-
pertise et de déclaration auxquels avait donné lieu cette incendie; 
je l'en remercie. 

» Agréez, etc. J. MÉTAIREAL-, tonnelier. » 
Un nouveau témoignage non moins honorable pour cette compa-

gnie, se trouve consigné dans une autre lettre qui voici : 

« Joinviile-le-Pont, le 24 avril 1839. 
» Le 14 de ce mois, le feu s'ést manifesté dans Tune des ôtuves 

de notre fabrique de -cuirs vernis et toiles cirées, assurés par la 
compagnie la Salamandre, qui a mis le plus grand empressement à 
faire reconnaître le dommage et à régler l'importante du sinistre 
en adoptant nos propres évaluations et sans arbitrages. 

» Nous croyons, M. le rédacteur, devoir reconnaître publique-
ment lalojautô dont la compagnie de la Salamandre a fait preuve 
en cette circonstance, et nous venons en conséquence vous prier de 
vouloir bien insérer notre lettre dans un de vos plus prochains nu-
méros. 

^Agréez, etc., COULEAUX père et fils. 

w~ Le deuxième volume de la seconde édition du Dictionnaire de 



procédure civile et commerciale de MM. Bioche et Goujet, vient 
«le paraître chez le libraire Videcoq. La première édition de ce dic-
tionnaire s'est écoulée avec une rapidité qui prouve que, s'il y avait 
ménte de la part des auteurs, il y avait eu de la part des magistrats 
discernement et sagacité. C'était pour MM. Bioche et Goujet un en-
couragement qui a porté ses fruits. La seconde édition, qui se pu-
blie en ce moment, s'est enrichie d'élémens nouveaux. Ils y ont 
fondu, analysé, commenté les lois les plus récentes, par exemple, 
sur la compétence des juges de paix, et des Tribunaux de première 
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instance, sur les faillites, les aliénés, les vices rédhibitoires. M, Vi-
decoq est également éditeur de la nouvelle édition des Codes, pu-
bliée par MM. Teulet et Loiseau. Nous le félicitons de ces deux heu-
reuses publications. f 

— lia seconde livraison «Se : Ce qu'il y a 
tfans ttne bouteille d'encre, par Hï. Al-
phonse Marr, paraîtra demain, elle a pour 

titre î CXOTIMIE. 

CLARISSE DE KIWI, cette touchante 
et merveilleuse histoire que BU. de Saint* 
Félix vient de nous raconter avec tant 
d'esprit et de passion, et CLOTHJDJE vont 
faire les délices de tous les salons. 

EDITEUR i 

NOUVEL: 
général; c. 
en droit; CO-EDITEUR pour les CODES FRANÇAIS EXPLIQUES, par M. ROGRON, secrétaire en chef du parquet de la Cour de cassation, etc., etc., etc. 

Miiiiœ oe PROCÉDURE 
mtenant la Jurisprudence, l'Opinion des auteurs, les Usages du Palais, le Timbre et l'Enregistrement des Actes, leur Tarif, leurs Formules; les Lois qui complètent ou modifient le Code de procédure • HM 

Modèles d'état de frais, etc. ; par MM. BIOCHE et GOUJET , avocats. — DEUXIEME EDITION, revue, corrigée et augmentée. — Cinq volumes in-8°, ensemble 13,400 pages. Prix, franco, 40 fr. — Les D'FIIV 

PREMIERS VOLUMES SONT EN VENTE ; i'OUVRAGE sera COMPLET à la fin de 1839. — Le TOME III paraîtra fin juillet prochain. Ui 

JOURNAL DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE , 
A l'usage des AVOUÉS et des HUISSIERS, etc., etc. ; par M. BIOCHE, docteur en droit. — Ce recueil paraît tons les mois, à dater de 1835, par cahier de 48 pages in-8°. Prix annuel : 1 i fr. £0 c. — Les années 1835 à 1837, 24 fr. 

ETABLISSEMENT THERMAL DE VICHY. (Dépôt gênerai.) 

Aux Pyramides , rue St-Honoré , 295 , au coin de la rue des Pyramides 

EAUX NATURELLES DE ^jgfËS^ PASTILLES DIGESTIVES DE 

•gyT^TTW (2 Lia boite. 
i f. 

la bouteille. 
.VICHY. 

DÉPÔT GENERAL DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. 

Adjudications en justice. 

VENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICE, 

En une maison sise àFaris, rue du Fau-
bourg St-Martin, 98. 

Le jeudi 2 mai 1S39, à midi. 

Consistant en commode , secrétaire, 
tables, chaises, établis, etc. Au compt. 

Sur la place de la ville de Sceaux. 

Le dimanche 5 mai 1839, à midi. 

Consistant en voiture, cabriolets, au-
tre voiture à 20 places. — Au comptant. 

V«-il tes Immobilières. 

A vendre, à l'amiable , une grande 
PROPRIÉTÉ avec belle maison d'habi-

talion, à Livry, près Bondy, d'une con-
tenance totale de 48 arpens, dont 28 en 
terres et 18 en bois , le reste en parterre, 
jardins, potagers, bassins, eaux vives. 
Les fruits, fourrages et récoltej de toute 
nature donnent un revenu annuel d'en-
viron 4,000 fr. On accordera des facilités 
pour le paiement. S'adresser, pour avoir 
des renseignemens, à Me Masson, avoué, 
quai des Orfèvres, 18, à Paris, sans un 
biilet duquel on ne pourra visiter la pro-
priété. 

Avis divers. 

Le conseil d'administration de la so 
eiété anonyme da Chemin de fer de 
Paris, Sè vres , Meudon'et Versailles, 
a l'honneur d'informer MM. les action-
naires qu'une assemblée générale" est 

convoquée pour le 14 mai prochain, ' 
deux heures précises. 

Aux termes de l'article 28 des statuts, 
les actions doivent être présentées au 
siège de la société, rue Louis-le-Grand, 
13, deux jours an moins avant la réu-
nion, pour retirer des carte3 d'admis-
sion. 

PAPETERIE DE GUISE, 
MM. les actionnaires sont prévenus 

qu'une nouvelle assemblée générale au-
ra lieu le 13 mai, rue de Cléry, 9, à sept 
heures précises du soir, pour entendre 
le rapport de la commission nommée 
dans la séance du 29 avril. 

Les cartes d'admission seront déli-
vrées aux bureaux de la société, contre 
la présentation de vingt actions (article 

AVISa Compag" des Mines (le Houille 
et Chemin de fer du Montet-aux-Moines. 

MM. les porteurs d'actions des mines du Montet-aux-VIoines sont convoqués en 
assemblée générale extraordinaire le jeudi 16 mai, à neuf heures précises du ma-
tin, au siège de la société, rue du Faubourg-Poissonnière, 14. On rappelle à MM. 
les actionnaires que, pour avoir droit d'entié-1 , il fautêtre porteur de cinq actions 
au moins, et qu'elles doivent être déposées dans les bureaux de la société contre 
un récépissé au moins trois jours à l'avance ; les actions seront restituées contre le 
reçu après la séance; il sera délivré une carte à chaque actionnaire, et cette carte 
servira pour entrer à l'assemblée. Signé : GILLET DE GBANDMOIVT. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT a* D- CH. ALBERT, 

Médecin rW t. Far.lté d. P.ril, maîtrt en pWmacic, ex-pharmacien dci hôpitaux de 1. Ville 

de Paris, profr atc.r de médecine et d. botanique, braTtté du Roi , koner. d. médailles et 

réc.nipenies nationales, etc.. etc. 

Les guérison» nombreuses et authentiques obtenues à l'aide dece traite-
ment sur une foule de malades abandonnée comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à Ce jOlir. La traitement du D' CH. ALIMT est peu coûteux, facile 

à suivre en secret ou en soxage et sans aucun dérangement. 

Paris, r. Montorgueil, 21. Consultations Gratuites tout Us jours. 

29 des statut») , à dater du 2 jusqu'au 
11 mai, de dix heures à quatre heures. 

Le registre de souscriptions pour l'em-

prunt est ouvert à dater d'aujourd'hui 

dans les bureaux de la société. 

Avis à MM. les actionnaires de la 
compagnie des mines d'asphalte it 
Seyssel, 

Une assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires nominatifs, aura lieu le 
dimanche 6 mai prochain, à midi, au 
liège de la compagnie, rue Hautevillej 35. 

MM. les actionnaires de la société de» 
plâtres Malpas aîné et comp., en r. tard 
de verser le quart du second cinquième 
qui a été appelé par les journaux lésai 
du 14 avril dernier, sont invités à efFec-
tuer ce versement avant le 5 mai pré-
sent mois, époque fixée pour dernier dé-
lai, et après laquelle ils encourront la 
déchéance prévue en l'art. 9 des statuts 

MM. les actionnaires de la société dei 
Petiies Messageries, sous la raison socia-
le VALLIER et Comp., sont prévenu 
qu'une assemblée générale, extraordi-
naire, aura lieu le mardi 14 mai cou-
rant, à sept heures du soir, au siège it 
la société, rue Feydeau, 5. 

L'objet de la délibération sera relatif 
à l'article 15 des statuts et aux mesura 
à prendre dans l'intérêt de la société eu 
raison des circonstances. 

Le directeur-gérant, 
VALLIER et Ce. 

Sociétés commerciales. 
(Lot du 81 mort 1833.) 

Siivant acte passé devant Me Cahouet, notaire 
à Paris, qui en a gardé minute, et son collègue, 

le 27 avril !839, enregistré; 
M. Magloire ROUX, ancien pharmacien chi-

miste, manufacturier, demeurant à Paris, rue de 
Condé, > 8 ci-devant, et actuellement rue Louis-

le-Grand, 31 , 
Agissant au nom et comme seul gérant de la 

société formée par acte passé devant ledit Me Ca-
houet, notaire, et son collègue, le 22 mars 1838, 
enregistré, sous la raison sociale ROUX etCe , et 
»ous le t'tre de : Société du bitume végéto-miné-

ral et de couleur; 
A déclaré ce qui suit : 
Les époques fixées pour le versement des deux 

dernières portions du capital des actions émises, 
aux termes de l'acte passé devant ledit Me Ca-
houet, notaire à S aris, et son collègue le 29 mars 
1839, enregistré, qui a modifié l'époque d'exigibi-
lité fixée par l'acte du 30 juin 18<8, aux termes 
duquel avaient été déjà modifiées les époques 
d'exigibilité fixées par l'article 10 dudit acte de 
société, pourront être prorogées, >i les proprié-
taires desdites actins entendent profiter de cette 

prorogation, savoir : 
1° Pour le troisième qnart stipulé exigible le 15 

juillet prochain (i8j9), jusqu'au 15 octobre de la 

même année; 
2° Et pour le d»rnier quart, stipulé ex'giWe le 

15 octobre 18.9, jusqu'au 15 avril suivant (1810). 
Waii cette prorogation ne fait pis obstacle à ce 

que les actionnaires puissent se libé er aux épo-
que? fixées par l'acte dudit jour, 29 mars 1859, 
et el e n'aura lieu qu'en faveur des actionnaires 
qui l'auront acceptée dans le délai ci-après. 

Ceux qui entendront profiter d* ladite proro 
gation piésenteront le 15 juillet prochain au p'us 
tard les promesses d'actions dont ils seront por-
teurs, au Mége de la société, situé à Paris, rue 

LouU-le-Grand, 31. 
En échange, il leur en sera délivré de nouvel-

les qui mentionneront les nouveaux termes d'exi 

gibité ci-dessus fixés. 
A défaut par un actionnaire, soit d'avoir accep-

té cette prorogation, soit d'avoir effectué le paie-
ment des poitions exigibles du capital de ses ac 
tions aux époques fixées par l'acte dudit jour 29 
mars 1839, il y aura lieu d'appliquer les disposi-
tion* desdits actes des 29 mars 1839 et 30 juin 
1835 et de l'art. 1 2 de l'acte de société ; en consé-
quence quinze jours après cette exigibilité, et sans 

qu'il soit besoin d'auc ne mise en demeure, les 
promes;es d'actions dont il sera porteur seront 
considérées comme nulles et non avenues, et les 
actions soumissionnées feront retour à la société 
qui en disposera de nouveau, et retiendra les à-
compte déjà versés à titre de dommages-intérêts, 
si mienx (lie n'aime poursuivre le paiement des 

poitions exigibles par toutes voies de droit. 
Par le fait seul de l'acceptation de la proroga 

tion proposée par le gérant, les actionnaires qu 
n'auront pas elfctué le paiement des portions 
exigibles du capital de leurs actions aux nouvel-
les époques ci dessus fixt'es, seront soumis aux 
dispositions dudit article 12 de l'acte de société, 
auquel il n'est fait aucune dérogation par l *>s ac-
tes du 30juin 1838 et 29 mars 1839, ni par l'ac 
te dudit jour 27 avril 1839. 

M. Roux a fait observer qu'en vue de la pro-
rogation proposée par l 'acte dudit jonr 27 avril 
1839, il n'avait pas délivré les nouvelles promes-
«es d'actions, qu'il avait a donner en échange 

des promesses d'actions indiquant les époques 
d'exigibilité fixées par l'acte du 30 juin 1338, en 
ce qui concerne les deux derniers quarts du capi-
tal desdites actions ; et que les promeises d'ac-
tions qui seront délivrées en échange de ces an-
ciens titres ne mentionneront que les nouvelles 
époques d'exigibilité ci-dessus fixées. 

En conséquence, ces nouvelles promesses d'ac-
tions pourront être délivrées à compter du 27 
avril 1839 et il n'y aura pas Jieu d'appliquer les 
dispositions pénales exprimées dans i 'acte dudit 
jour 2} mars 1839 à l'égard des propriétaires ou 
porteurs d'actions qui ne se seraient pas présen-
tés dans le délai fixé par ce de<nier acte pour 
faire échanger leurs anciennes promesses d'ac-
tions mentionnant les époques fixées par l'acte du 

30 juin 1.838. ' 
Pour extrait, 

Signé : CAHOUET. 

Par acie sous signatures privées en date du ; 21 
avril 1839, enregistré, 

La société entre M. VICHERAT , rue des 
Francs-Bourgeois-St-Michel; BAUDET, passage 
des Panoramas, galerie St-Marc, 22 et 24; D AU-
TEL, propriétaire, rue de Navarin, 19, à Paris, 
sous la raison sociale : Vincent-de-Paul BAUDET 
et Ce , est et demeure dissoute à l'égard de M. Vi-
cherat. 

M. Vicherat est chargé de la liquidation. 

, Paris, la 29 avril 1839. 
VICHERAT. 

D'un acte sous signature privée en date à Pa-
ris du 16 avril 1839. enregistré le lendemain par 

Chambert, fait double entre ». Paul ROHAULT, 
ingénieur civil constructeur, demeurant à Paris, 
me du Faubourg St-Honoré, 123, successeur de 
MM. Talabot frères, d'une part, 

Et M. Jean-Baptiste-Leard MUZARD, ancien 
contre-maître des ateliers de Mtë. Talabot, et ac-
tuellement contre-mitre des ateliers de leur 
successeur, demeurant a Paris, rue de Marivaux, 

n° I , d'autre part; 
Il appert que les susnommés ont formé entre 

eux une société ayant pour objet l'entreprise et 
la construction des travaux qui s'exécutent dans 

l'établissement de.M. P. Rohault, 
La durée de cette société est fixée à quinze an-

nées, qui ont commencé au 1 er janvier 1839, 

pour finir le l tr janvier 1854. 
Le siège social est à Paris, rue du Faubourg -

Saint-Honoré, 128, où sont les ateliers de M. P. 

Rohault. 
La raison sociale sera Paul ROHAULT (t YU-

ZARD. La signature appartiendra à chacun des 
associés, mais aucun billet ni engagement à ter-
mt ne sera valable s'il n'est signé des deux asso-
ciés. En cas d'infraction, celui des associés qui 
aun signé seul sera aussi seul responsable à l'é-

gard des tiers. 
Pour extrait: 

' A. GUIBERT , agrée. 

f D'un acte sous signatures privées en date, à 
Paris, du 19 avril 1839, enregistré au mêmelieu, 
le 29 dudit, fol. 138 r°, c. 2; par Frestier, qui a 
reçu 5 fr. 59 cent, dixième compris; 

Il appert, que la société At. BOURGEOIS. MI 
CHON et C, créée par acte du 3J mai 1838, eu-
registré et publié, est dissoute, et que M. Al. Rjpr» 
geois, ancien gérant est nommé liquidateur,f 

Il résulte que la société formée suivant acte 
passé devant lesdits Mes Delamotte et Roquebert, 
le 24 novembre 1838, sous la raison sociale : 
d'HURCOURT et Ce , pour l'exploitation de l'u-
sine Lacarrière, dont l'objet était la fabrication 
des appareils pour le gaz. a été dissoute à comp-
ter dudit jour 19 avril 1839. Pour faire publier 
ledit acte tout pouvoir a été donné au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait conforme : 
DELAMOTTE. 

' D'un acte passé devant M" Delamotte/it jtt>-
quebert, notaires à Paris, le 19 avril 1839| ^mj 
gistré, 

Suivant acte passé devant Me Thifaiae-Dtsau-
neaux, notaire à Paris, qui en a la minute, et 
son collègue, le 19 avril 183J, enregistré à Paris, 
3e bureau, le lendemain, fol. 39 r", ease 7, par 
Favre, qui a reç/i 5 fr. et 50 cent, pour dixième ; 

M. Louis-Frédéric MIGNOT fil» aîné ; 
Et M. Louis-Alexandre M1GNOT jeune,; 
Tous deux entrepreneurs de la fourniture des 

vivres des prisons, demeurant a Pa.is, rua du 

Roi-de-Sicile, 4; 
Patentés pour l'année courant» lre catégorie, 

6e classe, nos 833 et 885 ; 
Après avoir exposé que par suite du décès ar-

rivé à Paris, le 24 juillet i837 do M. N. MIGNOT 
père, la société formée pour l'entreprise de la 
fourniture des vivres des prisons, aux termes de 
deux actes passés devant Me Thifaine-Desau-
ivaux, notaire, les 22 décembre 1829 et 27 sep-
tembre 1831, sous la raison MIGNOT père et fils, 
avait été dissoute à l'égard seulement des héii-
tiers et représentans de M, Mignot père, à partir 
du jour du décès de ce dernier ; et que ladite so-
ciété avait continué depuis ledit jour 24 juillet 
1837, entre MM. Mignot, susnommée, chacun 
par moitié, sous la iai»on MIGNOT frères; 

Que, daus cette position, ils se proposaient de 
modifier : 

l°L'article5 de l'acte du 27 septembre 1831, 
déjà modifié par l'article lïr d'un acte passé de-
vant ledit Me Thifaine-Deiauneaux et son collè-
gue, le 22 mars 1834; 

2° Eï les article» 6 et 7 de l'aete dudit jour 27 
septembre 183 ! , 

Ce qu'ils ont fait, ainsi qu'il suit : 
Art I er . Le fonds social, qui avait été fixé à 

80,000 francs, a été réduit a 70,100 fr. apportés, 
savoir : 

Par M.Frédéric Mignot jusqu'à concurrenee 
de 35,0*0 fr., ci 35,000 fr. 

Et ptr M. Alexandre Mignot, ju»-
qu'à concurrence de pareille somme 
de 35,000 fr., ci 35,000 fr. 

Somme égale, 70,000 fr., ci. 70,00i) fr. 
Art. 2. Les bénéfices et les pertes de la !soci«té 

seront partagés par MM. Mignot, chacun par moi-

tié. 
Art. 3. L'un des associé» étant venu à décéder, 

la société sera dissoute à pa.tir du jour dudit dé-

cès. 
Le survivant quel qu'il soit, conservera -seul 

l'entreprise de la fourniture des vivres du cuisine 
pour l'exploitation de laquelle ladite société a été 
formée, et en recueillera seul les bénéfices. 

Art. 4. Pour tous le» point» auxquels il n'est 
pas dérogé par l'acte dont est extrait, les partie» 

| s'en sont référé aux dispositions des actes des 22 
décembre 1829, 27 septembre 1831 et 22 mar» 
1834, qui conserveront leur force et valeur en 
tant qiÎHJ» peuvent s'appliquer aux deux associés 

formant iàuittybociété. 
Art. 5. Tous pouvoirs, pour faire publier l'acte 

dont est extrait partout ou besoin serait, ont été 

donnés au perteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait, 
DESAUNEAIIX. 

Suivant acte passé devant Me Delapalme, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires à Pari», 
le 19 avril 1839, MM. Louii-Auguste MOREL et 
François-Joseph FARCE, commis négociant, de-
meurant à Pari», rue du Bac, 22, ont formé en-
tre eux une société en nom collectif. Cette société 
a pour objet le commerce de chàle» et d'articles 
de nouveautés. Sa durée sera de six années à 
compter du 15 avril 1839. Le siège de la société 
est fixé à Paris, boulevart St-Mattin, 5, où s'ex-
ploitera ledit fonds de commerce ; il ne pourra 
être changé sans le consentement des deux asso-
ciés. La raison sociale sera MOREL et FARCE. 
Les deux associés auront les mêmes droits a la 
gestion de la maison de commerce, la signature 
sociale leur appartiendra conjointement, mais 
l'un ne pourra en faire usage sans l'autre à 
moins qu'il n'ait de ce dernier une procuration 
spéciale. 

Pour extrait, 

Signé : DELAPALME. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du mercredi 1er mai. 

(Point de convocation, à cause de-la Fête.) 

Du jeudi 2 mai. 

Navlet, md vannier, remise à hui-
taine. 

Brossier, mdcorroyeur, vérification. 
Tionc, laitier-md de g'aines, id. 
Grosset, md de vins, syndicat. 
Branzon, épicier, concordat. 
Leconte, mdda vins, clôture. 
Leroy, fabricant de bonneterie, id. 
Dlle Simonet et Ce , tenant hôtel 

garni, id. 

Succession Damesme, limonadier . 
id. 

D'Urtubie et Worms, imprimeurs, 
id. 

Dufour, dit Dufour d 'Armes, md de 
bois, id. 

Rossi, md de vins traiteur, id. 
Busnel et femme, fabricans d'ébé-

nisterie, id. 
Guillaume, md ébéniste, concordat. 
Greiling, fabricant d'imtrumens de 

chirurgie, vérification. 
Oppenhcim, quincaillier, id. 
Dlle Cordier, mde de modes, id. 
Dlle Aguirre, llngère, délibération. 
Lecuyer, fabricantde papierspeints, 

syndicat. 
Dame» veuve Maréchal et Lacroix, 

tenant pension bourgeoise et ap-
partemen» meublé», remise à hui-
taine. 

Brussod, md de vins traiteur, con-
cordat. 

Beauvais, éditeur, clôture. 
Lion, md de nouveautés, id. 
Arpin, filateur, id. 
Descuret-Buteux, pharmacien, red-

dition de comptes. 

Heure». 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

10 

10 

10 

10 
12 

12 
12 

12 
12 

1 

1 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mai. 

Chevassus, md lapidaire, le 3 9 
Gutmann, imprimeur non breveté, 
Vignerou, md de vins, le 3 
Lemarié, Bellier-ceinturonnier, le 3 10 

le 3 11 
Flamet jeune, fabricant de bretelles, 

le '31 
Martin, bourrelier-sellier, le 3 
Dame Fauvelet, tenant un fonds de 

traiteur, le 4 I» 

DÉCÈS DU 27 AVRIL. 

M. Alexandre, rue de Chaillot, 25. — Mlle 
France, rue de Richelieu, 88. — Mlle Fournier, 
rue de la Sourdière, 27, — Mme de Joocières, 
rue Ventadour, 3. — M. Keppel, rue des Pouliei, 
7. — Madame Grandet, impasse Coquerelle, 8.-

M. Legrain, sue Reaubourg, 34.— M. Bellot, rut 
des Tournelles, 37.— Madame Aumont, piaf 
Royale, 17. — M. Êoussuge, à la Morgue. -
M. Rousselet, rue de Sèvre», 97. — MmeB aaa-
champ, rue de Cluny, 8. — Mademoiselle T'PP, 
rue Férou, 26. — Mme Enehaise, rue de l'Arba-
lète, 28. — M. Robert, hôpital du Val-de-Giàce, 

— M. Barotte, rue du Four-St -Germain, 41. -
M. Petit, rue des Saussayes, 11. — M. Lorin,rue 

des Vinaigriers, 21. — M. Margo tes, rue »a-
rine, 78. — Mme Renout, rue de Viarmes, 31. 

Du 28 avril. 

M. Tramey, rue des Martyrs, 5. — M. Theve-
non, rue Moutholon, 24. — M. Gal ! e, rue SÏHH-

Honoré, 67. — M. Fontana, rue de la Fidel K, 

8. -Mlle Lespine, rue Grenétat, 2I.-Mme «ac-
quêt, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 13. — Min» 
de Buves, rue Saint-Denis, 18. - Mme veuve a» 
Belligny, rue Vieille-du -Ti'mple, 142. - M.»»-

deaux, rue du Marché Neuf, 40.- Mme Mstnieu, 
rue du Cloitre-Saint-benoît, 3.— Mme Carpe"" 
tier, rue du Cherche-Midi. 3. — Mlle Gainaro, 
rue Saint-Dominique-d'Enfer, 8. — M. Franco», 
i la Clinique. — Mme Rougé, rue de La Harpe, 
38.— Mme Regnault, rue Copeau, •• — MD/ 
veuve Doré, rue d'Austerlitz, 2. — Mlle Lscrege, 

rueSaile-au-Comte, 16.—Mlle Goulvin, rue «» 
Faubourg Saint-Martin, 220.-M. ChUtel, qU!U 

de Jemmapes, 104. 

BOURSE DU 30 AVRIL. 

A TERME. 

5 0|0 comptant.... 
— Fin courant..., 
3 0|0 comptant.. , 
— Fin courant..., 
R. de Nap. compt. 
— Fin courant.... 

Hl. ht. pl. bas 1 ER c. 

110 70 110 90 1 lu 70 
110 80 KO 85 ,110 74 

81 25 81 35 81 25 
81 30 81 45 81 20 

101 55 101 60 ICI 5i 
101 601101 85.101 60 
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81 * 

as 
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Caisse Laflitte. 
— Dito 
4 Canaux 
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St-Germ.... 

Ver»., droite 
— gauche. 

P. à ta mer. 
—à Orléans 
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1192 50 
1065 
5250 
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797 50 
700 
720 
275 
965 
475 

Empr. romain. IJjj
 (IÎ 

• (dett.act. 20"; 

Esp. } — diff. " , 

Belgiq. {5 0[0. 
( Banq. 785 ; 

Empr.pi'émont. H
câ

 , 

3 OjO Port«g... .J fi 
Haïti. ... . . «g 1 . 
Lots d'A»itriche 3*> 

BRETON. 

Enregistré i P*ri« , le 
Ktitu ou frima dix aentimu, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETJTS-CHAMPS, 17. 
y» 

Vu par le maire du 2* arrondiwemeat • 
ytar l«g«iii«tirad« la •ignatore \. GUYOT. 


